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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégories 2.1, 2.3 et 2.4 

 
 
Numéro de la demande : 2020-2502 
Demande :   Nouvelle préparation commerciale (propriétés chimiques) – 

Garantie, identité et proportion des produits de formulation 
Produit :   MASTERLOCK 
Numéro d’homologation : 34451 
Principe actif (p.a.) :  Mélange d’agents de surface/Adjuvant 
Numéro de document de l’ARLA : 3306880 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer MASTERLOCK, une nouvelle préparation commerciale 
adjuvante à utiliser avec certains fongicides contenant du prothioconazole, du pydiflumétofène et 
du propiconazole. 
 
Évaluation des caractéristiques chimiques 
 
MASTERLOCK se présente sous forme de concentré émulsifiable contenant un mélange 
d’agents de surface à une concentration de 100 %. Cet adjuvant a une densité de 0,896 g/cm3 et 
un pH de 4,53. Les données chimiques requises pour le produit MASTERLOCK ont été fournies, 
examinées et jugées acceptables. 
 
Évaluation sanitaire 
 
MASTERLOCK présente une faible toxicité aiguë par voies orale et cutanée, et par inhalation, et 
n’irrite pas les yeux et la peau. MASTERLOCK n’est pas un sensibilisant cutané. 
 
L’utilisation du nouveau mélange d’agents de surface MASTERLOCK ne devrait pas entraîner 
d’exposition professionnelle ou d’exposition occasionnelle supérieure à celle liée à l’utilisation 
homologuée d’autres mélanges d’agents de surface. Aucun risque préoccupant pour la santé n’est 
prévu si les travailleurs suivent le mode d’emploi sur l’étiquette et portent l’équipement de 
protection individuelle qui y est indiqué. 
 
Aucune nouvelle donnée sur les résidus n’a été soumise pour MASTERLOCK, un nouvel 
adjuvant à utiliser avec certains fongicides dont l’utilisation avec des agents surfactants non-
ioniques est déjà homologuée. Des données sur les résidus déjà étudiées ont été réévaluées dans 
le cadre de la présente demande. D’après cette évaluation, les résidus de prothioconazole, de 
pydiflumétofène et de propiconazole ne devraient pas être supérieurs à ceux associés aux 
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utilisations actuellement homologuées, et se situeront dans les limites maximales de résidus 
établies pour les fongicides indiqués sur l’étiquette du produit MASTERLOCK. Par conséquent, 
l’homologation du produit  MASTERLOCK ne devrait pas accroître l’exposition d’origine 
alimentaire au prothioconazole, au pydiflumétofène et au propiconazole et elle ne posera de 
risque préoccupant pour aucun sous-groupe de la population, notamment les nourrissons, les 
enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation environnementale 
 
L’homologation d’une nouvelle préparation commerciale adjuvante, MASTERLOCK, est 
acceptable du point de vue environnemental. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Des données sur l’efficacité provenant de 40 essais menés au Canada et aux États-Unis entre 
2019 et 2020 ont été présentées pour étayer les allégations d’utilisation figurant sur l’étiquette de 
l’adjuvant MASTERLOCK. L’efficacité du produit MASTERLOCK, appliqué en association 
avec une liste de fongicides, sur le canola et le blé, a été confirmée, par rapport aux adjuvants 
homologués. Dans l’ensemble, l’application du produit MASTERLOCK aux doses testées a 
démontré un niveau d’efficacité comparable à celui des adjuvants homologués sur les cultures 
soumises aux essais.  
 
Les données probantes fournies ont confirmé l’utilité du produit MASTERLOCK lorsqu’il est 
mélangé en cuve avec les fongicides énumérés contre diverses maladies sur le canola ou le blé. 
Par conséquent, l’utilisation du produit MASTERLOCK mélangé en cuve avec les fongicides 
énumérés est approuvée pour les applications terrestres et les épandages aériens sur le canola et 
le blé (dur, de printemps et d’hiver). 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l’évaluation des renseignements 
fournis et les a jugés suffisants pour appuyer l’homologation du produit MASTERLOCK.  
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